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Ce document s’adresse aux conseils d’administration des organismes qui doivent fournir un rapport 
financier annuel (RFA) à la Société d’habitation du Québec (SHQ) et qui exploitent à la fois des 
projets AccèsLogis Québec (ACL), Logement abordable Québec (LAQ), Achat-Rénovation (AR), 
HML privé, HLM public ou Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ). Il présente les 
différentes étapes à effectuer sur la plateforme Web Collecte des états financiers (CEF) pour 
transmettre le RFA à la SHQ. 
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1 – Connexion à la plateforme CEF 
 

IMPORTANT 

Il faut accéder à la plateforme Web CEF avec le navigateur Web Internet Explorer, 
l’utilisation d’un autre navigateur pouvant provoquer des erreurs. 

 

Rendez-vous sur l’Espace partenaires sécurisé de la SHQ.  

Inscrivez votre nom d’utilisateur ainsi que votre mot de passe dans les champs appropriés. 
Assurez-vous d’utiliser le nom d’utilisateur et le mot de passe destinés au C. A. 

 

 

 

 

Cliquez sur Connexion pour accéder à l’application CEF. 

https://partenaires.habitation.gouv.qc.ca/authext/login?service=https%3a%2f%2fpartenaires.habitation.gouv.qc.ca%2fp%2f
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Cliquez sur le bouton Application CEF, puis sur Connectez-vous à l’application CEF. 

 

 

  



 6 

2 – Étapes à effectuer en vue de la transmission du RFA 
 

2.1 – Vérification de l’étape de traitement 
 

IMPORTANT 

Avant de débuter, vous devez vous assurer que l’étape de traitement dans la section 
organisme est bien « En validation – C.A. ». Si ce n’est pas cette étape qui est inscrite, 
vous ne pourrez pas joindre de pièces et vous ne pourrez pas inscrire d’information 
dans la plateforme. Vous ne pourrez que consulter les données. 

 

 

Voici les étapes de traitement au niveau de l’organisme :

 

Si l’étape de traitement est « En saisie », vous devez demander à la personne qui 
s’occupe de la comptabilité de compléter la saisie de tous les tableaux (icône de crochet 
vert) et de transmettre les données à l’auditeur en cliquant sur le bouton Envoyer à 
l’auditeur. 
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Si l’étape de traitement est « En validation – Auditeur », vous devez demander à l’auditeur 
de remplir sa partie et de vous transmettre les données en cliquant sur le bouton Envoyer 
au conseil d’administration. 

 

 

S’il n’y a aucun lien pour accéder aux données de l’organisme dans la page, c’est 
que le compte comptable ne s’est pas encore connecté à la plateforme. Lors de la 
première connexion du compte comptable, le système créera le lien qui permet d’accéder 
aux tableaux de saisie de l’organisme.  

 

2.2 Inscription du numéro de résolution 
 

Si l’étape de traitement est « En validation – C.A. », vous pouvez remplir votre partie en 
vue de la transmission des données à la SHQ. 

Cliquez sur le lien afin d’accéder aux données : 
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Vous devez inscrire le numéro de résolution dans le champ approprié. 

 

 

Ce champ doit contenir un maximum de 10 caractères, mais certains caractères spéciaux 
ne sont pas acceptés. Si vous n’avez pas de numéro de résolution, vous pouvez indiquer 
la date de celle-ci. 

Cliquez ensuite sur le bouton Enregistrer, situé en bas à droite de la section 
« Organisme ». 

 

 

2.3 Questions auxquelles il faut répondre 
 

Vous devez répondre aux deux questions suivantes dans la section « Organisme » : 

 

2.4 Pièces à joindre 
 

En tant que membre du C. A., vous devez joindre le document Déclaration de fiabilité des 
données rempli et signé, en format PDF. 
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Le modèle du document est disponible dans la page Plateforme Web Collecte des états 
financiers (CEF) du site Web de la SHQ. 

 

 

IMPORTANT 

Vous devez joindre la Déclaration de fiabilité des données en format PDF. Le nom 
du fichier ne doit pas contenir de caractères spéciaux, d’accents ou d’espaces. 
Le fichier PDF ne doit pas contenir de macro. Assurez-vous également que son nom 
n’est pas trop long, sans quoi il est possible que vous ne puissiez pas le joindre.  

 

Pour joindre le fichier, vous devez cliquer sur le bouton Joindre une pièce. 

 

http://www.habitation.gouv.qc.ca/formulaires/plateforme_web_collecte_des_etats_financiers_cef.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/formulaires/plateforme_web_collecte_des_etats_financiers_cef.html
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Sélectionnez le type de pièce jointe « Déclaration de fiabilité des données ». 

 

 

Cliquez sur Choisir un fichier et sélectionnez le fichier à joindre. Puis, cliquez sur Ouvrir. 
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Cliquez sur Enregistrer. 

 

Le document est maintenant visible dans les pièces jointes. 

 

 

 

Si vous avez répondu « oui » à la question suivante concernant la NCA 265 : 

 

Vous devez joindre le document Communication des déficiences du contrôle interne. 

 

Si vous avez répondu « oui » à la question suivante concernant la NCA 260 : 

 

Vous devez joindre le document Communication avec responsable de la gouvernance. 

 

Il vous est également possible de joindre la résolution approuvant le rapport financier. 
Ce document n’est pas obligatoire. 
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2.5 Transmission des données à la SHQ 

Une fois les étapes précédentes effectuées, vous pouvez transférer le rapport financier 
annuel à la SHQ en cliquant sur le bouton Envoyer à la SHQ. 

 

 

L’étape de traitement est alors modifiée pour « Accepté – C.A. » et une date est inscrite 
dans le champ « Date de transfert à la SHQ ». Cela confirme que les données ont bien 
été transmises. 
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3 – Questions fréquentes 
 

• L’auditeur a fait une erreur qu’il doit corriger, mais il a déjà transmis les données 
au C. A. Comment peut-il corriger son erreur? 
 
Vous pouvez retourner à une étape de traitement antérieure en cliquant sur le 
bouton Retour à l’auditeur. 
 

• J’ai un message d’erreur lorsque je tente d’envoyer les données à la SHQ; 
pourquoi? 
 
Les causes possibles sont : 
- L’utilisation d’un navigateur autre que Internet Explorer. 
- Une pièce jointe contenant une macro. 
- L’expiration du délai d’attente de 3 minutes – reconnectez-vous à la plateforme 

CEF et réessayez. 
 

• Je n’ai pas le nom d’utilisateur ni le mot de passe pour me connecter à la 
plateforme CEF. Comment les obtenir? 
 
Vous devez contacter la SHQ, au 1 800 463-4315 (option 1, option 3 et option 4). 
 

• Je me connecte, mais je ne peux pas joindre de fichier ni inscrire le numéro de 
résolution. Que dois-je faire? 

Assurez-vous d’être connecté(e) avec le code utilisateur du conseil 
d’administration. Vérifiez que l’étape de traitement est bien « En validation – 
C. A. » (voir section 2.1 du présent guide). 
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